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Les établissements hos-
pitaliers et les centres de
santé publics sont pertur-
bés depuis hier. Malgré
une décision de justice
déclarant leur grève illéga-
le, les paramédicaux ont
maintenu leur mouvement
de protestation.

Salima Akkouche - Alger
(Le Soir) - Les paramédicaux
sont déterminés à arracher leurs
droits socioprofessionnels. Ils
l’ont démontré, hier. Malgré les
intimidations et les menaces de
radiation en raison de «l’illégiti-
mité de leur mouvement de pro-
testation», les paramédicaux ont
quitté leur poste de travail pour
aller protester dehors. Seul le
service minimum était assuré. 

Le mot d’ordre de grève a été
suivi dans l’ensemble des struc-
tures hospitalières de la capitale,
selon le porte-parole du
Syndicat national des paramédi-
caux (SAP). 

Au CHU Mustapha-Pacha, à
Alger, ils étaient plusieurs cen-
taines à se rassembler dans la
cour de cet hôpital. C’est le per-
sonnel du CPMC qui a mené
cette action. 

A 10 h 30, les grévistes ont
tenu un sit-in devant ce service
qui a duré près d’une demi-
heure et se sont organisés
ensuite pour rejoindre la cour de
l’hôpital.  Dès la matinée, l’admi-
nistration avait signifié aux pro-
testataires que leur mouvement
était illégal et de ce fait ils seront
considérés en situation d’«aban-

don de poste» s’ils débrayaient.
Une menace qui n’avait pas l’air
de les inquiéter puisqu’ils ont
décidé de maintenir la grève jus-
qu'à satisfaction de leurs reven-
dications. Les paramédicaux
refusent de continuer de perce-
voir des salaires «minables».
«On nous demande d’accomplir
un travail de qualité sans nous
donner les moyens de le faire»,
soulignent les grévistes, qui
revendiquent par ailleurs l’intro-
duction du système LMD et leur
classification à l’échelle 11 de
leur statut particulier.

Pour sa part, le ministre de
tutelle a exprimé son «étonne-
ment», à plusieurs reprises, par

rapport à cette contestation,
déclarant qu’il avait déjà  déposé
le statut des paramédicaux au
niveau de la Fonction publique,
tel que négocié avec le SAP.

Les paramédicaux ne sont
pas de cet avis. Ils ne comptent
pas reculer et demandent des
engagements écrits. M. Gachi,
représentant des paramédicaux,
est catégorique : «Nous n’avons
rien acquis que nous craignons

de perdre.» Selon ce dernier, la
pression exercée par les admi-
nistrations sur le personnel ne
pourra pas briser la mobilisation
de la corporation, parce que,
dira-t-il, elle est convaincue de la
légitimité de ses revendications.
Et de poursuivre : «Au lieu d’op-
ter pour les menaces, le ministre
aurait dû choisir la formule du
dialogue.»

S. A.

GRÈVE DES PARAMÉDICAUX

Les hôpitaux paralysés
NOUREDDINE
BOUTERFA :
«Il faut lever

l’amalgame entre
l’erreur de gestion

et la corruption»
Annoncée par le président de la

République, la dépénalisation de
l’acte de gestion nécessiterait plus de
clarifications de l’avis du P-dg de
Sonelgaz. Noureddine Bouterfa a
estimé qu’il était nécessaire de lever
l’amalgame entre erreur de gestion et
corruption.

Invité à s’exprimer sur le sujet à
l’occasion de son passage à la
Chaîne III de la Radio nationale, le
premier responsable de Sonelgaz a
expliqué que «la dépénalisation,
c’est d’abord une affaire culturelle. Il
faut d’abord savoir ce qu’on veut
dépénaliser au juste. Si on dépénali-
se d’un côté et on prend  d’autres dis-
positions qui bloquent l’initiative d’un
autre, l’objectif ne sera pas atteint. Il
faut garder à l’esprit qu’une entrepri-
se est un corps vivant avec des hauts
et des bas». 

L’invité de la rédaction a expliqué
également qu’il était temps de mettre
l’entreprise publique et privée sur un
pied d’égalité considérant qu’«on ne
peut pas mettre un carcan aux entre-
prises publiques dans un marché dit
ouvert et garantir plus de souplesse
aux entreprises privées». 

Le P-dg de Sonelgaz estime que
«ceux qui volent  et détournent  doi-
vent payer. Les autres, il faut les
soutenir». En réponse à une question
sur la révision du code des marchés
publics, Noureddine Bouterfa a livré
sa réflexion considérant que «trop de
réglementation peut nuire, il faut trou-
ver un juste milieu mais il ne faut pas
brider les initiatives parce que cela
équivaut à détruire l’entreprise. Une
entreprise doit être rentable mais
dans le respect de l’éthique et l’inté-
grité. Il faut faire confiance aux ges-
tionnaires et faire payer ceux qui sor-
tent du droit chemin». 

L’invité de la rédaction de la
Chaîne III pense que le nouveau
code apportera davantage d’éclair-
cissements qui vont accompagner
d’autres textes qui sont en révision
comme ceux régissant le partenariat,
le gré à gré ou les rapports entre
filiales d’un même groupe. «Est t-il
imaginable que dans un même
ensemble, des filiales soient mises
en concurrence ?» s’est-il interrogé. 

Noureddine Bouterfa est égale-
ment revenu sur la politique des
énergies renouvelables, qualifiant le
programme mis en place par les pou-
voirs publics de «réaliste». 

Quelques précisons cependant :
l’Algérie ne compte pas puiser dans
ses fonds propres pour mettre en
œuvre ce programme. Elle fera appel
à des partenaires étrangers pour
développer une énergie qui sera prio-
ritairement destinée à la consomma-
tion locale. Il n’est pas question d’ex-
porter cette énergie avant de satisfai-
re les besoins nationaux en la matiè-
re. 

L’Algérie sera en mesure de le
faire pour peu qu’elle identifie avec
ses partenaires les marchés sur les-
quels elle pourrait placer son énergie
sans avoir de souci à se faire en
matière de rentabilité. «Nous serons
compétitifs plus que les Européens et
les Américains et pas très éloignés
du prix des Chinois, qui est le plus
bas du marché.» Le coût global des
projets prévus pour le marché local
et l'exportation pourrait avoisiner les
120 milliards de dollars pour produire
22 000 MW en 2030.

Nawal Imès

Toutes les voies menant
de Sidi Amar aux autres
agglomérations de la wilaya
d’Annaba ont été fermées,
hier mardi, par de jeunes
chômeurs, à l’aide de pneus
brûlés, de grosses pierres et
autres objets hétéroclites. 

Ces jeunes revendiquent un
emploi. «Nous sommes natifs de
Sidi Amar, commune où est
implantée l’une des plus impor-
tantes usines du pays, mais
nous ne trouvons pas d’em-
bauche. 

La majorité de ceux qui sont
recrutés viennent d’autres villes
ou des wilayas limitrophes. Ils
disposent de connaissances à
l’intérieur même du complexe
d’El Hadjar», affirment, en colè-

re, les jeunes protestataires.
Pour encadrer les manifestants
et empêcher tout débordement,
les forces de l’ordre, dont des
groupes antiémeutes, ont
déployé un important dispositif
sur les axes routiers de Sidi
Amar. 

Au même moment du dérou-
lement de cette protesta, le chef
de l’exécutif de la wilaya
d’Annaba intervenait sur les
ondes de la radio locale pour
expliquer aux jeunes sans
emploi les mesures prises par
ses services pour entamer, dès
dimanche prochain, une opéra-
tion de recrutement au profit de
cette catégorie de la population. 

Selon, le wali, Mohamed
Ghazi, prés d’un millier de
postes d’emploi dégagés par les

entreprises économiques
publiques et privées seront attri-
buées à cette date. Au cours de
son passage à la radio, il fera
part également d’un programme
qui s’étalera sur un mois pour
embaucher quelque 6 000
jeunes dans le cadre des diffé-
rents dispositifs d’aide à l’em-
ploi, englobant aussi bien des
universitaires et techniciens
supérieurs que des jeunes sans
qualification. 

A cela vient s’ajouter, affirme-
t-il, l’attribution de plans de char-
ge aux micro-entreprises, dans
le cadre de chantiers à ouvrir au
courant ce mois de février au
titre de projets d’amélioration
urbaine. Pour éviter l’encombre-
ment et une certaine anarchie,
constatés ces derniers jours,

autour et à l’intérieur de la
wilaya d’Annaba, avec la venue
de centaines de jeunes pour des
audiences avec les services
chargés de l’emploi et du loge-
ment, Mohamed Ghazi annon-
cera qu’un espace adéquat a
été aménagé au niveau de l’an-
cienne salle de cinéma Pax. 

«Cet espace, qui sera fonc-
tionnel à partir de ce jeudi, devra
permettre de remédier concrète-
ment à ce problème. Il aura pour
mission d’orienter et de prendre
en charge les dossiers des
jeunes demandeurs d’emploi»,
soulignera le wali d’Annaba. Un
des émeutiers s’est ouvert le
ventre ; il a été transporté en
urgence vers l’hôpital Ibn-
Rochd.

A. Bouacha

ANNABA

Émeutes à Sidi Amar

Climat tendu à Oran 
La grève illimitée des paramédicaux, lancée par le Syndicat algé-

rien des paramédicaux (SAP), intervient dans un climat très tendu à
Oran, et de ce  fait, laisse présager qu’un traitement particulier sera
donné à ce mouvement de protestation. 

La ville étant en train de se transformer en forteresse, toute per-
turbation, fut-elle minime, n’est pas la bienvenue pour les respon-
sables locaux. Mais en dépit de ce climat délétère, hier en fin de
matinée, les représentants du bureau d’Oran du SAP ont réagi en
dénonçant auprès de la presse les intimidations éhontées, quand il
ne s’agit carrément pas de menace, dont nombre de leurs adhé-
rents ont fait l’objet. «Nous avons fait l’objet de menace et d’intimi-
dation, du genre, vous serez écartés de toute possibilité de suivre
une formation supérieure. Des réquisitions vont être prises, etc.
alors que même le service minimum et les urgences sont assurés
par nos adhérents, ils ont essayé de s’en prendre en premier aux
cadres et responsables, mais nous resterons en grève jusqu’à
l’aboutissement total de nos revendications», a déclaré la représen-
tante du SAP. Bien que la représentation syndicale du SAP à Oran
reste très limitée, seules 3 ou 4 structures de santé publique étant
structurées, le taux de suivi de la grève au sein de ces dernières
aurait été malgré tout assez élevé (90%).

Fayçal M.

Débrayage suivi à Naâma
Les paramédicaux, relevant du secteur de la santé de la wilaya

de Naâma, sont en grève depuis hier, et ce, à l’appel du Syndicat
des paramédicaux (SAP), où le taux a atteint pour ce premier jour
les 80%, indique un syndicaliste. Les raisons de ce débrayage,
nous dit-on, découlent d’un cumul de revendications, notamment
dans la dégradation de la situation socioprofessionnelle, revendi-
quant ainsi la promulgation de leur statut particulier, ainsi que leur
intégration dans la catégorie 11. De même, ils exigent d’être inté-
grés dans le système LMD (licence-mastère-doctorat) pour bénéfi-
cier des formations et promotions.  Notons, enfin, que les paramé-
dicaux ont déjà observé une grève de 2 jours, dernièrement, et qui
n’a abouti à aucun compromis. Rendez-vous a été pris hier, 8
février, pour une grève illimitée jusqu’à satisfaction de leurs reven-
dications, rapportent les grévistes.

B. Henine

Les paramédicaux ne décolèrent pas.
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